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https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
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* 
*     * 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 
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No. 6616. United States of America 
and Congo (Brazzaville) 

No 6616. États-Unis d'Amérique et 
Congo (Brazzaville) 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
REPUBLIC OF CONGO (BRAZZAVILLE) 
RELATING TO INVESTMENT 
GUARANTIES. BRAZZAVILLE, 26 JULY 
1962 AND 1 SEPTEMBER 1962 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 459, I-6616.] 

ECHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
CONGO (BRAZZAVILLE) RELATIF À LA 
GARANTIE DES INVESTISSEMENTS. 
BRAZZAVILLE, 26 JUILLET 1962 ET 
1ER SEPTEMBRE 1962 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 459, I-6616.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

51148. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Republic of the Congo. Washington, 
12 September 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2940, I-51148.] 

51148. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la République du Congo. Washington, 
12 septembre 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2940, I-51148.] 

Entry into force: 12 September 2002 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Entrée en vigueur : 12 septembre 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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No. 9605. United States of America 
and Republic of Korea 

No 9605. États-Unis d'Amérique et 
République de Corée 

AGREEMENT UNDER ARTICLE IV OF THE 
MUTUAL DEFENSE TREATY BETWEEN 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE REPUBLIC OF KOREA, 
REGARDING FACILITIES AND AREAS 
AND THE STATUS OF UNITED STATES 
ARMED FORCES IN THE REPUBLIC OF 
KOREA. SEOUL, 9 JULY 1966 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 674, I-9605.] 

ACCORD RELATIF AUX ZONES ET 
INSTALLATIONS ET AU STATUT DES 
FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS 
DANS LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, 
CONCLU CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE IV DU TRAITÉ DE DÉFENSE 
MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE. SÉOUL, 9 JUILLET 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 674, I-9605.] 

 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE REPUBLIC OF KOREA 
AMENDING THE AGREEMENT UNDER 
ARTICLE IV OF THE MUTUAL DEFENSE 
TREATY BETWEEN THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE REPUBLIC OF KOREA, 
REGARDING FACILITIES AND AREAS AND THE 
STATUS OF UNITED STATES ARMED FORCES 
IN THE REPUBLIC OF KOREA OF JULY 9, 
1966, AS AMENDED. SEOUL, 18 JANUARY 
2001 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE MODIFIANT 
L'ACCORD RELATIF AUX ZONES ET 
INSTALLATIONS ET AU STATUT DES FORCES 
ARMÉES DES ÉTATS-UNIS DANS LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE, CONCLU 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE IV DU TRAITÉ 
DE DÉFENSE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE LE 9 JUILLET 1966, TEL QUE 
MODIFIÉ. SÉOUL, 18 JANVIER 2001 

Entry into force: 2 April 2001, in accordance 
with article II 

Entrée en vigueur : 2 avril 2001, 
conformément à l'article II 

Authentic texts: English and Korean Textes authentiques : anglais et coréen 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2942, A-9605 

 5 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE MODIFIANT L’ACCORD RELATIF AUX ZONES ET INSTALLATIONS 
ET AU STATUT DES FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS DANS LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE, CONCLU CONFORMÉMENT À L’ARTICLE IV DU 
TRAITÉ DE DÉFENSE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE LE 9 JUILLET 1966, TEL QUE MODIFIÉ 

Les États-Unis d’Amérique et la République de Corée, 
Désirant modifier l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République de Corée relatif 

aux zones et installations et au statut des forces armées des États-Unis dans la République de 
Corée, conclu conformément à l’article IV du Traité de défense mutuelle entre les États-Unis 
d’Amérique et la République de Corée le 9 juillet 1966, tel que modifié, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’alinéa c) du paragraphe 5 de l’article XXII est modifié comme suit : 
Lorsqu’un membre inculpé des forces armées des États-Unis ou de l’élément civil ou d’une 

personne à leur charge sur lesquels la République de Corée est appelée à exercer son droit de 
juridiction se trouve entre les mains des autorités militaires des États-Unis, l’intéressé demeure à la 
garde des autorités militaires des États-Unis jusqu’à ce qu’il soit inculpé par les autorités de la 
République de Corée.  

Article II 

Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date de la notification écrite du 
Gouvernement de la République de Corée au Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
confirmant son approbation du présent Accord et sa conformité avec ses procédures légales. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 18 janvier 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et coréenne, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Corée : 
[SIGNÉ] 
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AMENDMENTS TO THE AGREED MINUTES 
OF JULY 9, 1966 TO THE AGREEMENT UN-
DER ARTICLE IV OF THE MUTUAL DEFENSE 
TREATY BETWEEN THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE REPUBLIC OF KOREA, 
REGARDING FACILITIES AND AREAS AND THE 
STATUS OF UNITED STATES ARMED FORCES 
IN THE REPUBLIC OF KOREA, AS AMENDED. 
SEOUL, 18 JANUARY 2001 

AMENDEMENTS AUX MINUTES APPROUVÉES 
DU 9 JUILLET 1966 DE L'ACCORD RELATIF 
AUX ZONES ET INSTALLATIONS ET AU STA-
TUT DES FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS 
DANS LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, CONCLU 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE IV DU TRAITÉ 
DE DÉFENSE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE, TEL QUE MODIFIÉ. SÉOUL, 
18 JANVIER 2001 

Entry into force: 2 April 2001, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 2 avril 2001, conformé-
ment à leurs dispositions 

Authentic texts: English and Korean Textes authentiques : anglais et coréen 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AMENDEMENTS AUX MINUTES APPROUVÉES DU 9 JUILLET 1966 DE 
L’ACCORD RELATIF AUX ZONES ET INSTALLATIONS ET AU STATUT DES 
FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS DANS LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, 
CONCLU CONFORMÉMENT À L’ARTICLE IV DU TRAITÉ DE DÉFENSE 
MUTUELLE, TEL QUE MODIFIÉ 

Les États-Unis d’Amérique et la République de Corée conviennent de modifier comme suit les 
Minutes approuvées du 9 juillet 1966 de l’Accord relatif aux zones et installations et au statut des 
forces armées des États-Unis dans la République de Corée, conclu conformément à l’article IV du 
Traité de défense mutuelle, tel que modifié : 

Article III 

Ajout de nouvelles Minutes approuvées relatives au paragraphe 2 : 
Le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de la République de Corée 

reconnaissent l’importance de la protection de l’environnement dans le cadre des activités de 
défense sur le territoire de la République de Corée en vertu du Traité de défense mutuelle de 1953. 
Le Gouvernement des États-Unis s’engage à appliquer le présent Accord de façon à protéger 
l’environnement naturel et la santé humaine, et renouvelle son engagement à respecter les lois, 
règlements et normes en matière d’environnement en vigueur en République de Corée. Le 
Gouvernement de la République de Corée renouvelle son engagement à appliquer ses lois, 
règlements et normes en matière d’environnement en tenant dûment compte de la santé et de la 
sécurité du personnel des États-Unis. 

Article XVII 

Modification du paragraphe 2 comme suit : 
L’engagement pris par le Gouvernement des États-Unis de se conformer aux dispositions de la 

législation du travail de la République de Corée n’implique pas de renonciation du Gouvernement 
des États-Unis aux immunités dont il jouit en vertu du droit international. En outre, ce dernier ne 
peut mettre fin à un emploi que s’il existe un motif valable pour le faire ou que ledit emploi se 
révèle incompatible avec les besoins militaires des forces armées des États-Unis. Quand une 
réduction d’effectif est dictée par les besoins militaires, le Gouvernement des États-Unis fait en 
sorte de limiter les licenciements au strict minimum. 

Article XXII 

Ajout de nouvelles Minutes approuvées relatives à l’alinéa c) du paragraphe 5 : 
1. Lorsque les autorités de la République de Corée ont procédé à l’arrestation d’un accusé 

qui est un membre des forces armées des États-Unis ou de l’élément civil, ou une personne à leur 
charge, pour une affaire sur laquelle la République de Corée dispose du droit d’exercer par priorité 



Volume 2942, A-9605 

 21 

sa juridiction, les autorités coréennes doivent remettre l’intéressé à la garde des autorités militaires 
des États-Unis si celles-ci le demandent, étant entendu qu’il sera mis à la disposition des autorités 
de la République de Corée, à leur demande, aux fins d’enquête et de procès. 

2. Si les autorités de la République de Corée ont arrêté un accusé qui est un membre des 
forces armées des États-Unis ou de l’élément civil, ou une personne à leur charge, sur le lieu du 
crime, en train de fuir celui-ci ou avant son retour sous le contrôle des États-Unis, qu’il existe un 
motif valable de croire qu’il a commis les crimes odieux de meurtre ou de viol, et qu’il est 
nécessaire de le détenir pour éviter qu’il ne détruise des éléments de preuve, qu’il ne prenne la 
fuite ou qu’il ne menace la vie, l’intégrité ou les biens d’une victime ou d’un témoin potentiel, les 
autorités militaires des États-Unis conviennent de ne pas demander le transfert de sa garde, à moins 
qu’il existe une raison légitime de penser que son droit à un procès équitable sera affecté si elles ne 
le demandent pas. 

3. Les autorités militaires des États-Unis transfèrent la garde d’un accusé aux autorités de la 
République de Corée si l’infraction sur laquelle la République de Corée dispose du droit d’exercer 
par priorité sa juridiction et pour laquelle elle a demandé le transfert de la garde au moment de la 
mise en accusation ou par la suite entre dans les catégories suivantes de cas dont la gravité est 
suffisante pour justifier la garde, et qu’il existe un motif valable et une nécessité pour ladite garde : 

a) Meurtre; 
b) Viol (y compris quasi-viol et rapport sexuel avec un mineur de moins de 13 ans); 
c) Enlèvement contre rançon; 
d) Trafic de drogues; 
e) Fabrication de drogues à des fins de distribution; 
f) Incendie criminel; 
g) Vol au moyen d’une arme dangereuse; 
h) Tentative de commettre les infractions précédentes; 
i) Voies de fait ayant entraîné la mort; 
j) Conduite en état d’ivresse ayant entraîné la mort; 
k) Délit de fuite après avoir causé un accident de la circulation ayant entraîné la mort; 
l) Infractions qui comprennent une ou plusieurs des infractions susmentionnées en tant 

qu’infractions moindres et incluses. 
4. Une décision de justice statuant qu’il existe des motifs raisonnables de penser que 

l’accusé a commis l’infraction constitue un « motif valable ». Ladite décision de justice doit être 
prise conformément à la législation de la République de Corée. 

5. La « nécessité » d’une détention provisoire est déterminée par une décision de justice 
statuant que la détention de l’accusé est nécessaire parce qu’il existe des motifs raisonnables de 
croire qu’il a détruit ou peut détruire des éléments de preuve, qu’il peut prendre la fuite, ou qu’il 
est susceptible de menacer la vie, l’intégrité ou les biens d’une victime, d’un témoin potentiel, ou 
d’un membre de la famille d’une victime ou d’un témoin potentiel. Ladite décision de justice doit 
être prise conformément à la législation de la République de Corée. 

6. Dans toutes les situations autorisées en vertu de la législation de la République de Corée, 
une audience préliminaire afin d’examiner la légalité de toute arrestation, détention ou demande 
pour l’une ou l’autre est automatiquement demandée pour le compte de l’accusé, et se tient. 
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L’accusé et son avocat sont présents et peuvent participer aux débats. Les représentants des États-
Unis sont aussi présents. 

7. L’accusé, son avocat ou sa famille peuvent, à tout moment avant la fin des procédures 
judiciaires, exercer le droit de demander une caution ou d’exiger un examen par un juge avant de 
prendre une décision concernant ladite demande. 

8. Les autorités de la République de Corée examinent avec bienveillance les requêtes des 
autorités militaires des États-Unis demandant de renoncer à une détention provisoire ou de la 
différer dans des circonstances exceptionnelles telles qu’une maladie, une blessure ou une 
grossesse. 

9. Lorsqu’un accusé est sous la garde des autorités militaires des États-Unis, celles-ci le 
mettent sans délai à la disposition des autorités de la République de Corée à leur demande, aux fins 
d’enquête et de procès, et prennent toutes les mesures qui conviennent à cette fin et pour prévenir 
toute entrave au cours de la justice. 

10. Lorsqu’un accusé se trouve sous la garde des autorités militaires des États-Unis, celles-ci 
peuvent, à tout moment, transférer cette garde aux autorités de la République de Corée. À tout 
moment après ledit transfert, les autorités de la République de Corée peuvent à nouveau transférer 
la garde aux autorités militaires des États-Unis. 

11. Les autorités militaires des États-Unis examinent avec bienveillance toute demande de 
transfert de garde que les autorités de la République de Corée peuvent faire dans des cas 
particuliers. 

Ajout de nouvelles Minutes approuvées relatives à l’alinéa b) du paragraphe 7 : 
Les autorités de la République de Corée tiennent pleinement compte de toute opinion 

particulière que les autorités militaires des États-Unis expriment à propos de l’exécution d’une 
peine dans des cas particuliers. 

Modification de l’alinéa e) du paragraphe 9 comme suit : 
Le droit d’être représenté par un défenseur est acquis dès le moment de l’arrestation ou de la 

détention et implique le droit pour l’intéressé d’obtenir que son avocat soit présent et de 
s’entretenir confidentiellement avec lui pendant toutes les enquêtes préliminaires, les 
interrogatoires, les procédures de mise en accusation, le procès lui-même et les procédures 
subséquentes auxquelles l’inculpé est lui-même présent. Le droit à un avocat doit être respecté lors 
de l’enquête et des procédures judiciaires autant que le permettent le présent Accord ou la 
législation de la République de Corée. 

Modification de l’alinéa g) du paragraphe 9 comme suit : 
Le droit de communiquer avec un représentant du Gouvernement des États-Unis est acquis dès 

le moment de l’arrestation ou de la détention, et aucune déclaration faite par l’inculpé en l’absence 
dudit représentant ne peut être reçue comme preuve de sa culpabilité. Ce représentant a le droit 
d’assister à toutes les enquêtes préliminaires, aux interrogatoires, aux procédures de mise en 
accusation, au procès lui-même et aux procédures subséquentes auxquels l’accusé lui-même est 
présent. Les autorités des États-Unis garantissent, sur demande, la présence dans les meilleurs 
délais du représentant de leur Gouvernement afin d’éviter tout retard inutile dans l’enquête 
préliminaire ou toute procédure subséquente. 
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Modification du cinquième paragraphe non numéroté du paragraphe 9 comme suit : 
Les autorités de la République de Corée, sur demande des autorités militaires des États-Unis, 

leur permettent de visiter et d’inspecter les établissements pénitentiaires où est détenu un membre 
des forces armées des États-Unis ou de l’élément civil, ou une personne à leur charge, ou dans 
lesquels on se propose de détenir ledit membre ou ladite personne. 

Ajout de nouvelles Minutes approuvées relatives à l’alinéa c) du paragraphe 5 et au 
paragraphe 9 : 

1. Si les autorités de la République de Corée ou les autorités militaires des États-Unis 
estiment qu’il y a eu violation du présent Accord, le procureur de la section, du district ou de 
niveau similaire concerné et l’officier juriste ou tout autre juriste compétent s’efforcent de régler la 
question dans les 10 jours suivant la notification de ladite violation par une partie. Si la question 
n’est pas réglée de manière satisfaisante dans ce délai, chaque partie peut envoyer une notification 
écrite à la Commission mixte décrivant les circonstances et le fondement de la violation présumée. 

2. Si la question n’est pas réglée par la Commission mixte ou d’une autre façon par les 
parties dans les 21 jours suivant la réception de la notification écrite par la Commission mixte, 
chaque représentant de ladite Commission peut soumettre la question à son Gouvernement pour 
résolution par les voies appropriées, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article XXVIII. 

Article XXV 

Ajout de nouvelles Minutes approuvées : 
Les dispositions de l’article XXV s’appliquent à la protection du personnel décrit et à leurs 

biens de la même façon qu’elles s’appliquent aux installations, au matériel, aux biens, aux archives 
et aux documents officiels des États-Unis. 

Les présentes Minutes approuvées entreront en vigueur un mois après la date de la notification 
écrite par laquelle le Gouvernement de la République de Corée fera connaître au Gouvernement 
des États-Unis qu’il les a approuvées, conformément à ses procédures légales. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé les présentes Minutes approuvées. 

FAIT à Séoul, le 18 janvier 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et coréenne, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence, la version anglaise prévaut. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Corée : 
[SIGNÉ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 2942, A-9605 

 37 

 



Volume 2942, A-9605 

 38 

 



Volume 2942, A-9605 

 39 

 



Volume 2942, A-9605 

 40 

 



Volume 2942, A-9605 

 41 

 



Volume 2942, A-9605 

 42 

 



Volume 2942, A-9605 

 43 

 



Volume 2942, A-9605 

 44 

 



Volume 2942, A-9605 

 45 

 



Volume 2942, A-9605 

 46 

 



Volume 2942, A-9605 

 47 

 



Volume 2942, A-9605 

 48 

 



Volume 2942, A-9605 

 49 

 



Volume 2942, A-9605 

 50 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

INTERPRÉTATIONS DE L’ACCORD RELATIF AUX ZONES ET INSTALLATIONS 
ET AU STATUT DES FORCES ARMÉES DES ÉTATS-UNIS DANS LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE, CONCLU CONFORMÉMENT À L’ARTICLE IV DU 
TRAITÉ DE DÉFENSE MUTUELLE ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, ET DES MINUTES APPROUVÉES 
CONNEXES, TELS QUE MODIFIÉS 

Les États-Unis d’Amérique et la République de Corée sont convenus des interprétations 
suivantes : 

Article II 

Alinéa b) du paragraphe 1 
La République de Corée peut, par l’intermédiaire de la Commission mixte ou de sa 

sous-commission chargée des zones et installations, demander aux forces armées des 
États-Unis de renoncer au droit qu’elles se sont réservées de réoccuper les zones et 
installations restituées en se réservant le droit de les réoccuper, et les forces armées des 
États-Unis examinent une telle demande avec bienveillance si ces zones et installations ne sont 
pas censées être réoccupées dans un avenir prévisible. 

Paragraphe 3 
1.  Les États-Unis et la République de Corée examinent, au moins une fois par an, toutes les 

zones et installations concédées en vertu de l’article II de l’Accord relatif au statut des forces 
armées en vue de restituer celles qui ne sont plus nécessaires à l’utilisation prévue dans le 
document d’acquisition initial au moment de la concession ou à l’utilisation programmée à 
l’avenir. Cela n’empêche pas la République de Corée de demander aux forces armées 
des États-Unis, par l’intermédiaire de la Commission mixte ou de sa sous-commission 
chargée des zones et installations, la restitution de certaines zones ou installations à tout 
moment. 

2.  Si un changement intervient dans l’utilisation des zones et installations concédées par 
rapport à ce qui était initialement prévu dans les documents d’acquisition consignant la concession, 
les États-Unis en informent la République de Corée et la consultent à ce sujet. 

a)  Dans le cas où les États-Unis expriment le besoin de continuer à utiliser l’installation et 
la zone concédées, la sous-commission chargée des zones et installations procède à l’étude de la 
zone concédée. Les résultats de l’étude et la nouvelle utilisation de la zone concédée sont 
correctement consignés sur les documents d’acquisition. 

b)  Dans le cas où l’installation et la zone concédées sont programmées pour une utilisation 
par les États-Unis, par exemple dans le cadre d’une importante construction militaire ou d’un 
réalignement d’unité, la sous-commission chargée des zones et installations procède à l’étude de la 
zone concédée. L’utilisation programmée est correctement consignée sur les documents 
d’acquisition, le programme devant débuter dans un délai maximum de trois ans. Si l’utilisation 
programmée risque de dépasser trois ans en raison de contraintes législatives nationales, la 
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Commission mixte en est informée et décide si une extension de la date de début du programme est 
justifiée. 

c)  Dans le cas où la sous-commission chargée des zones et installations décide qu’il n’y a 
pas d’utilisation réelle ou programmée d’une zone ou installation, elle rend compte des résultats de 
son étude à la Commission mixte, en recommandant la restitution de la zone. La Commission 
mixte examine la recommandation et ordonne la restitution de la zone ou de l’installation. Les 
États-Unis restituent la zone ou l’installation selon les clauses et conditions approuvées par la 
Commission mixte. 

3.  Afin de garantir une vérification annuelle exacte des zones et installations concédées 
conformément au paragraphe 1 des présentes interprétations, la Commission mixte élabore des 
procédures de vérification conjointe des zones et installations existantes. Les procédures de 
vérification conjointe aboutiront à une définition des limites et de la taille (superficie) des zones 
concédées, du nombre de bâtiments et de structures dans les zones concédées, de la taille et de la 
superficie de ces structures et bâtiments ainsi que de la vérification de la catégorie générale 
d’utilisation de chaque zone et installation concédée. Les résultats des vérifications conjointes 
seront utilisés pour veiller à ce que des documents d’acquisition dûment remplis existent et soient 
dûment déposés auprès des représentants immobiliers et des bureaux d’enregistrement des deux 
Parties, et pour déterminer s’il est nécessaire de restituer la zone ou l’installation. 

4.  S’il est signalé à la Commission mixte que l’utilisation d’une zone ou d’une installation 
concédée est compromise en raison de contraintes telles que l’empiétement, la sous-commission 
chargée des zones et installations signale la contrainte à la Commission mixte et engage 
immédiatement des consultations en vue de lever la contrainte. La République de Corée prend 
rapidement des mesures pour éliminer la contrainte, notamment des mesures administratives 
acceptables pour les deux Parties. Les forces armées des États-Unis prennent également les 
mesures nécessaires pour traiter convenablement et prévenir dans la mesure du possible 
l’empiétement des zones et installations pour lesquelles les États-Unis possèdent les pleins droits 
d’utilisation, et la République de Corée fournit un appui administratif à la demande des forces 
armées des États-Unis. 

Article III 

Paragraphe 1 
Conformément au droit des États-Unis de prendre « toutes les mesures nécessaires pour […] 

assurer l’aménagement, l’exploitation, la protection et la surveillance » à l’intérieur des zones et 
installations concédées, ceux-ci informent et consultent le Gouvernement de la République de 
Corée, dans les meilleurs délais, concernant 1) la modification ou la démolition (enlèvement) 
prévue de bâtiments locaux et 2) les nouvelles constructions ou les transformations telles que 
définies par la Commission mixte pouvant compromettre la capacité des communautés ou des 
fournisseurs coréens au niveau national à fournir des services publics ou nuire à la santé et à la 
sécurité publique dans les communautés locales. Les États-Unis informent et consultent le 
Gouvernement de la République de Corée dans un délai raisonnable, notamment en fournissant un 
document de planification initial, afin de permettre une vérification coordonnée de la construction 
prévue auprès des administrations locales. La Commission mixte établit le format du « document 
de planification initial ». Le Gouvernement de la République de Corée consulte les forces armées 
des États-Unis au sujet des résultats de toute coordination locale. Les États-Unis tiendront dûment 
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compte des vues exprimées par la République de Corée. Cette procédure n’empêche pas les forces 
armées des États-Unis d’établir une coordination directe avec une administration locale à des fins 
de planification. 

Article IX 

Paragraphe 5 
1.  Les procédures détaillées relatives à l’examen par les inspecteurs des douanes de la 

République de Corée du courrier livré par l’intermédiaire du bureau postal militaire des États-Unis 
sont indiquées expressément dans un accord de mise en œuvre distinct. 

2.  Les autorités douanières de la République de Corée peuvent être présentes lors 
d’inspections effectuées par les autorités des États-Unis des expéditions d’articles ménagers ou de 
bagage de soute à leur livraison à des membres des forces armées ou de l’élément civil ou aux 
personnes à leur charge, dans leurs quartiers et en leur présence. Lesdites autorités douanières de la 
République de Corée peuvent observer toute inspection devant être effectuée par les autorités des 
États-Unis. Celles-ci organisent des inspections inopinées si les autorités douanières de la 
République de Corée leur font part suffisamment à l’avance de sérieux soupçons quant à la 
possible existence de biens de contrebande ou d’articles en quantités déraisonnables dans certaines 
expéditions. Les autorités douanières de la République de Corée ont la possibilité d’observer ces 
inspections inopinées dans les quartiers et en présence du membre concerné, de la personne à 
charge ou de l’agent autorisé. 

3.  Les autorités douanières de la République de Corée ne soumettent pas à inspection 
douanière les cargaisons militaires destinées aux forces armées des États-Unis, y compris leurs 
services d’approvisionnement autorisés et les organisations non subventionnées visées à 
l’article XIII. En ce qui concerne les cargaisons destinées aux organisations non subventionnées, 
les autorités des États-Unis fournissent régulièrement aux autorités de la République de Corée des 
renseignements pertinents, y compris les manifestes de cargaison et les documents d’expédition. 
D’autres renseignements pertinents sont fournis sur demande par l’intermédiaire de la Commission 
mixte ou de sa sous-commission ad hoc sur les transactions illicites portant sur les marchandises en 
franchise de droits. 

Paragraphe 6 
Les autorités des États-Unis s’entretiennent avec les autorités de la République de Corée sur 

les procédures de mise en œuvre jugées satisfaisantes par le Gouvernement de la République de 
Corée et conformes à tous les règlements douaniers applicables de la République de Corée. Elles 
peuvent à tout moment imposer à leur personnel militaire, aux membres de l’élément civil, aux 
employés de l’entrepreneur autorisé, et aux personnes à leur charge, de nouvelles restrictions tout 
aussi strictes ou plus strictes que celles exigées par la République de Corée. 

Minute approuvée, paragraphe 4 
Des fonctionnaires compétents de la République de Corée peuvent être présents en tant 

qu’observateurs lors des inspections auxquelles des fonctionnaires des États-Unis soumettent les 
membres des forces armées des États-Unis sous les ordres qui entrent en République de Corée. 
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Article XIII 

Les autorités des États-Unis s’emploient de manière raisonnable et pratique à contrôler l’accès 
des personnes non qualifiées aux organisations non subventionnées des forces armées des 
États-Unis. Elles examinent, deux fois par an, tous les engagements civils coréens dans 
les organisations non subventionnées des forces armées des États-Unis et leurs procédures de 
déclaration pour veiller au respect des dispositions applicables de l’Accord sur le statut des forces. 

Article XV 

Paragraphe 1 
1.  Si les forces armées des États-Unis décident qu’il serait particulièrement avantageux pour 

la défense mutuelle des États-Unis et de la République de Corée d’utiliser les services d’une ou 
plusieurs sociétés de pays tiers en qualité d’entrepreneurs autorisés des forces armées 
des États-Unis, les autorités du Gouvernement de la République de Corée examinent 
avec bienveillance toute demande des États-Unis visant à étendre les avantages résultant du présent 
Accord auxdites sociétés non américaines. 

2.  Les forces armées des États-Unis peuvent faire venir en République de Corée, sans 
avantages, des employés d’entrepreneurs qui sont des ressortissants d’un pays tiers et possèdent 
des compétences particulières que l’on ne peut trouver dans la main-d’œuvre coréenne. 

Article XVI 

1.  Les activités de passation de marchés réalisées par les forces armées des États-Unis 
respectent les exigences administratives du Gouvernement de la République de Corée en matière 
d’enregistrement des entrepreneurs locaux. Aucune exigence particulière n’est imposée aux seuls 
entrepreneurs traitant avec les forces armées des États-Unis. Les entrepreneurs auxquels les forces 
armées des États-Unis ont accordé des contrats ne sont pas tenus de rejoindre des associations 
d’approvisionnement militaire ou des organisations analogues. 

2.  L’expression « exigences administratives en matière d’enregistrement des entrepreneurs 
locaux » s’entend des critères et procédures juridiques du Gouvernement coréen en matière 
d’enregistrement des entrepreneurs locaux et d’octroi de licences à ceux-ci. 

Article XVII 

Paragraphe 3 et paragraphes 2 et 4 des Minutes approuvées 
1.  L’expression « forces armées des États-Unis » utilisée au paragraphe 3 s’entend 

notamment des personnes visées au paragraphe 1 de l’article XV. 
2.  Sauf disposition contraire établie dans le présent article ou par la Commission mixte 

conformément aux procédures stipulées au paragraphe 4 des Minutes approuvées, le terme 
« conformes » utilisé au paragraphe 3 signifie que les conditions en matière d’emploi, de 
rémunération et de relations entre employeurs et employés sont largement conformes aux 
conditions fixées par la législation du travail de la République de Corée. Lorsqu’il est difficile de 
déterminer si de telles conditions sont largement conformes, l’un ou l’autre Gouvernement peut 
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renvoyer ces questions à la Commission mixte conformément aux procédures stipulées dans le 
paragraphe 4 des Minutes approuvées. 

3.  Il est entendu que l’expression « besoins militaires » utilisée dans le paragraphe 3 ainsi 
que dans les paragraphes 2 et 4 des Minutes approuvées renvoie aux cas où des solutions doivent 
être trouvées d’urgence pour que les forces armées des États-Unis accomplissent leur mission 
militaire. L’expression couvre des circonstances telles qu’une guerre, un état d’urgence équivalent 
à une guerre et des situations qui compromettent la capacité des forces armées des États-Unis à 
maintenir leur état de préparation pour faire face à ces circonstances, telles que des changements 
de mission et des contraintes de ressources imposées par la législation des États-Unis. 

4.  Il est entendu que les cas dans lesquels la législation du travail de la République de Corée 
n’est pas respectée visés au paragraphe 4 des Minutes approuvées n’ont pas à être renvoyés à la 
Commission mixte lorsque cette procédure constituerait une entrave sérieuse à des opérations 
militaires d’urgence. 

Alinéa a) du paragraphe 4 
1.  Les forces armées de la République de Corée et des États-Unis s’emploient avec la plus 

grande énergie à faciliter le règlement juste et équitable des différends du travail découlant de cet 
alinéa. 

2.  Les forces armées des États-Unis informent les fonctionnaires compétents du Ministère 
du travail de la République de Corée avant de prendre une mesure à l’encontre d’un fonctionnaire 
du syndicat coréen des employés. 

Point i) de l’alinéa a) du paragraphe 4 
Considérant que le processus de règlement des différends entre employeurs et employés et que 

le rôle du Bureau des affaires du travail visé au point i) de l’alinéa a) de l’article XVII ont changé, 
les parties concernées soumettent les différends, aux fins de médiation, à la Commission des 
relations de travail de la République de Corée, qui supervise la médiation. 

Le processus est le suivant : 
1.  La Commission des relations de travail met en place un comité pour assurer la médiation 

de chaque différend. 
2.  Le comité se compose de trois membres. 
3.  Les parties au différend sélectionnent les trois membres en supprimant alternativement 

des noms sur une liste permanente de médiateurs de service public tenue par la Commission des 
relations de travail. 

4.  La médiation s’achève dans les 15 jours suivant la réception de la demande de médiation 
par la Commission des relations de travail. 

5.  Les parties concernées peuvent convenir de prolonger de 15 jours supplémentaires la 
période d’examen par la Commission des relations de travail. 

6.  Les détails du processus de médiation sont ceux convenus par la Commission mixte. 
7.  L’intervention du comité de médiation de la Commission des relations de travail est 

consultative et non contraignante pour les parties au différend. 
8.  Si le comité de médiation ne parvient pas à un accord, la question sera renvoyée à la 

Commission mixte. 
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Point ii) de l’alinéa a) du paragraphe 4 
1.  Dans le cadre de l’enquête sur ledit différend et afin de faciliter ses efforts de 

conciliation, le comité spécial a accès à tous les renseignements pertinents et à toutes les personnes 
ayant connaissance du différend, y compris les représentants des employeurs. 

2. a) Il est entendu que les différends renvoyés à un comité spécial en vertu du présent 
paragraphe concernent principalement des questions d’action collective. Cela étant, le Ministère du 
travail de la République de Corée peut renvoyer certaines affaires individuelles à ce comité, par 
l’intermédiaire de la Commission mixte ou de sa sous-commission du travail, si l’avis de sa requête 
d’examen est reçu dans les 60 jours suivant la réception par l’employé de la décision finale de 
l’employeur dans l’affaire en question et s’il constate, après avoir examiné les dossiers des forces 
armées des États-Unis relatifs à l’affaire : 

i)  Que la direction a rendu une décision finale après l’épuisement du processus d’appel 
normal; 

ii)  Que l’employé concerné accepte la requête et convient par écrit d’accepter la 
décision du comité spécial comme étant une décision finale; et 

iii)  Qu’il y a des raisons de croire qu’il y a eu erreur judiciaire grave ou que la 
procédure administrative régulière n’a pas été respectée. 

Les forces armées des États-Unis répondent à la requête de renvoi du Ministère du travail dans 
les meilleurs délais. 

b)  Dans une telle procédure, l’employé peut être représenté par un avocat ou un 
représentant personnel de son choix. En raison de l’effet contraignant des décisions du comité dans 
les affaires qui lui sont soumises, le comité doit parvenir à une décision finale et ces affaires ne 
seront pas soumises à la Commission mixte en vue d’un règlement ultérieur comme prévu au 
point 3 de l’alinéa a) du paragraphe 4. L’examen par le comité spécial des affaires individuelles se 
limite au dossier administratif de l’affaire et à tous les mémoires écrits ou arguments présentés 
oralement par l’employé ou l’employeur. Le comité spécial a tous pouvoirs pour ordonner les 
mesures de redressement appropriées, dont la réintégration et les arriérés. 

c)  Le comité spécial est composé de six membres au maximum, avec une représentation 
égale du Gouvernement de la République de Corée et des forces armées des États-Unis. Tous les 
membres doivent être en mesure de rendre une décision juste et impartiale, et ne peuvent ainsi pas 
avoir déjà participé à l’affaire à l’examen. Toutes les affaires sont réglées par une décision 
majoritaire. 

Point v) de l’alinéa a) du paragraphe 4 
S’agissant du point v) de l’alinéa a) du paragraphe 4 de l’article XVII et compte tenu de 

l’évolution des pratiques de travail, il est entendu que ni les organisations de travailleurs ni les 
employés ne s’engagent dans des pratiques qui perturberaient les conditions de travail normales 
pendant une période d’au moins 45 jours suivant la réception de la demande de médiation par la 
Commission des relations de travail, après laquelle, conformément à l’Accord sur le statut des 
forces, la question sera renvoyée à la Commission mixte. 
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Article XXII 

Minutes approuvées relatives à l’alinéa a) du paragraphe 1 
1.  Le Gouvernement de la République de Corée reconnaît que, dès notification adressée en 

vertu de la deuxième phrase des Minutes approuvées relatives à l’alinéa a) du paragraphe 1, les 
autorités militaires des États-Unis peuvent exercer leur juridiction sur les personnes en question, 
conformément aux dispositions de l’article relatif à la juridiction pénale. 

2.  Afin d’éviter les cas où, en raison de l’existence de la loi martiale en République de 
Corée, aucun des deux pays ne peut exercer sa juridiction sur les civils des États-Unis et les 
personnes à leur charge pour des infractions normalement sanctionnées par des tribunaux civils 
coréens, et afin de garantir à ces personnes le droit à un procès équitable, les forces armées des 
États-Unis examinent avec bienveillance les demandes de la République de Corée d’exercer leur 
juridiction sur les civils des États-Unis et les personnes à leur charge pour de telles infractions si la 
République de Corée fait en sorte que ces personnes soient jugées par des tribunaux civils 
régulièrement constitués avec les garanties normales de l’Accord sur le statut des forces. 

Alinéa b) du paragraphe 1 
Les autorités civiles de la République de Corée conservent le plein contrôle de l’arrestation, 

de l’instruction et du procès concernant un membre des forces armées des États-Unis ou de 
l’élément civil ou une personne à leur charge. 

Minutes approuvées relatives au paragraphe 2 
II est entendu que les autorités des États-Unis usent de la plus grande réserve pour demander 

des renonciations de juridiction exclusive. 
Minutes approuvées relatives à l’alinéa a) du paragraphe 3 
1.  Un acte est réputé étranger à « l’exécution du service » s’il écarte sensiblement des actes 

qu’une personne est tenue d’accomplir dans l’exécution d’un service donné. 
2.  Le certificat en question n’est délivré que sur l’avis d’un avocat militaire et l’autorité 

compétente pour le délivrer est un officier général. 
3 a) Le certificat ainsi délivré fait foi, sauf s’il est modifié par voie d’accord. Toutefois, les 

autorités de la République de Corée peuvent étudier, contester ou rejeter tout certificat délivré par 
les forces armées des États-Unis. Les autorités des États-Unis tiennent dûment compte de tout avis 
que les autorités de la République de Corée peuvent formuler à cet égard. 

b)  En ce qui concerne le droit des autorités de la République de Corée à un niveau inférieur 
d’étudier, de contester ou de rejeter tout certificat délivré par les forces armées des États-Unis, le 
procureur compétent de la branche, du district ou du même niveau peut s’entretenir au sujet de tout 
certificat contestable avec le juge-avocat général ou le juriste compétent dans les 10 jours suivant 
la réception. Si aucun règlement satisfaisant n’est obtenu dans les 10 jours suivant la réception du 
certificat par le procureur, les fonctionnaires compétents du Ministère de la justice peuvent alors 
s’entretenir concernant tout désaccord en suspens avec le juge-avocat, les forces des États-Unis, la 
Corée ou un représentant du juge-avocat. Si aucun accord ne peut être conclu dans les 20 jours 
suivant le dépôt initial du certificat auprès du procureur local, le désaccord en attente peut être 
renvoyé à la Commission mixte ou à sa sous-commission chargée de la juridiction pénale. Si la 
Commission mixte ou sa sous-commission chargée de la juridiction pénale ne sont pas en mesure 
de trouver une solution au désaccord en attente dans un délai jugé raisonnable, un règlement par la 
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voie diplomatique peut être envisagé. Pour veiller à ce que l’accusé ne soit pas privé de son droit à 
être jugé rapidement du fait d’un réexamen prolongé du certificat, en l’absence d’un accord mutuel 
dans les 30 jours suivant le premier dépôt d’un certificat, les autorités militaires des États-Unis 
peuvent entamer un procès en cour martiale, imposer des sanctions non judiciaires ou prendre 
d’autres mesures appropriées concernant les accusations en dépit de la poursuite des discussions. 

Alinéa b) du paragraphe 3 des Minutes approuvées relatives à l’alinéa b) du paragraphe 3 
L’exposé oral du droit des représentants de la République de Corée d’assister aux procès des 

membres des forces armées, de l’élément civil ou des personnes à leur charge lorsqu’ils se 
déroulent en dehors de la République de Corée n’est pas interprété comme privant ces 
représentants de la possibilité d’assister aux procès lorsqu’ils se tiennent en République de Corée. 

Alinéa c) du paragraphe 3 
1.  Si un État souhaite demander à l’autre État de renoncer à son droit d’exercer par priorité 

sa juridiction, il présente une demande écrite dès que possible et au plus tard 21 jours suivant la 
date à laquelle il est avisé de la commission d’une infraction présumée ou en prend autrement 
connaissance. 

2.  À la réception de la demande écrite, l’État exerçant par priorité sa juridiction statue sur la 
demande et informe l’autre État de sa décision dans un délai de 28 jours. 

3.  Lorsqu’il existe des raisons particulières, l’État exerçant par priorité sa juridiction peut, 
en identifiant le cas et avant l’expiration de la période initiale de 28 jours, demander une 
prolongation pour une période déterminée ne dépassant normalement pas 14 jours. 

4.  Si l’État exerçant par priorité sa juridiction décide d’y renoncer, ou s’il n’informe pas 
l’autre État de sa décision dans le délai prescrit, toute prolongation comprise, l’État requérant peut 
exercer sa juridiction concurrente. 

Alinéa c) du paragraphe 5 
1.  Les autorités de la République de Corée peuvent interroger des membres des forces 

armées des États-Unis, de l’élément civil ou des personnes à leur charge en présence d’un 
représentant des États-Unis dûment désigné et procéder à une enquête préliminaire sur l’affaire 
après leur arrestation et avant leur transfert aux autorités militaires des États-Unis. Le droit d’être 
représenté par un défenseur est acquis dès le moment de l’arrestation ou de la détention et implique 
le droit pour l’intéressé d’obtenir que son avocat soit présent et de s’entretenir confidentiellement 
avec lui pendant toutes les enquêtes préliminaires, les interrogatoires, les procédures de mise en 
accusation, le procès lui-même et les procédures ultérieures auxquelles l’inculpé est lui-même 
présent. Le représentant des États-Unis doit être un observateur impartial et ni le représentant des 
États-Unis ni l’avocat n’interviennent lors d’un interrogatoire. 

2.  Les demandes de transfert de la « détention provisoire » (qui s’entend de la « garde avant 
une condamnation définitive ») d’un membre des forces armées des États-Unis, de l’élément civil 
ou d’une personne à leur charge dans une affaire où la République de Corée a le droit d’exercer 
par priorité sa juridiction, au moment de l’acte d’accusation ou ultérieurement, peuvent être 
effectuées dans les catégories d’affaires définies dans les Minutes approuvées relatives à l’alinéa c) 
du paragraphe 5 de l’article XXII ou ultérieurement convenues par la Commission mixte, lorsque 
cette garde est justifiée et nécessaire. 

3.  Dans les cas où la garde n’est pas transférée aux autorités de la République de Corée ou 
maintenue par celles-ci en vertu des paragraphes 2, 3, 10 ou 11 des Minutes approuvées relatives à 
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l’alinéa c) du paragraphe 5 de l’article XXII, lorsqu’un membre inculpé des forces armées des 
États-Unis ou de l’élément civil ou une personne à leur charge sur lesquels la République de Corée 
a le droit d’exercer par priorité sa juridiction se trouve entre les mains des autorités militaires des 
États-Unis, l’intéressé demeure à la garde des autorités militaires des États-Unis en attendant la 
conclusion de toutes les procédures judiciaires et jusqu’à ce que les autorités de la République de 
Corée en réclament la garde. 

4.  Les autorités militaires des États-Unis tiennent le plus grand compte de toute requête 
présentée par les autorités de la République de Corée en ce qui concerne la « détention avant 
jugement » (qui s’entend de la « détention avant la condamnation définitive ») par les autorités 
militaires des États-Unis d’un accusé dans une affaire grave sur laquelle la République de Corée a 
le droit d’exercer par priorité sa juridiction. 

5.  Les autorités de la République de Corée examinent avec bienveillance toute requête des 
autorités militaires des États-Unis leur demandant leur concours pour assurer la garde d’un 
membre inculpé des forces armées des États-Unis, de l’élément civil ou d’une personne à leur 
charge. Cela n’oblige pas les autorités de la République de Corée à prêter assistance aux autorités 
militaires des États-Unis pour assurer la garde militaire d’un membre inculpé des forces armées 
des États-Unis, de l’élément civil ou d’une personne à leur charge. Il s’agit plutôt de fournir une 
procédure de transfert de la garde aux autorités de la République de Corée lorsque les autorités 
militaires des États-Unis estiment qu’elles ne seront pas en mesure de mettre un accusé à la 
disposition des autorités de la République de Corée sur leur demande aux fins d’enquête et de 
procès. 

6. Les autorités de la République de Corée n’interrogent pas un accusé qui se trouve sous la 
garde de la République de Corée, après l’inculpation, sur les faits, circonstances ou événements 
qui constituent la base des infractions pour lesquelles l’accusé a été inculpé ou dont il aurait pu 
être accusé sur la base du même ensemble d’événements pour lesquels il a été inculpé. Les 
autorités de la République de Corée peuvent interroger un accusé sur des faits, circonstances ou 
événements totalement indépendants qui constituent ou peuvent constituer la base d’infractions 
non liées. En pareil cas, les autorités de la République de Corée en informent le juge-avocat des 
forces armées des États-Unis en Corée. Une demande d’avocat antérieure est réputée s’appliquer à 
tout interrogatoire. 

7. Lorsque la garde est conservée par les autorités de la République de Corée en vertu du 
paragraphe 2 des Minutes approuvées relatives à l’alinéa c) du paragraphe 5 de l’article XXII, les 
autorités de la République de Corée renoncent à interroger un accusé qui souhaite la présence d’un 
avocat en sus de celui requis pour vérifier le statut et l’identité de l’accusé jusqu’à ce qu’un avocat 
soit retenu et présent pour l’enquête préliminaire aux côtés du représentant des États-Unis. En 
pareils cas, l’exigence de la loi coréenne de demander un mandat de détention dans les 48 heures 
suivant l’arrestation est suspendue jusqu’à ce qu’un avocat soit disponible. 

8. La présence d’un avocat lors d’une entrevue ou d’un interrogatoire lorsque l’accusé est à 
la garde des autorités de la République de Corée n’est pas levée sans une renonciation écrite signée 
par l’accusé après avoir été informé de ses droits. Le représentant des États-Unis signe également 
la renonciation écrite, attestant que l’accusé a signé la renonciation écrite sciemment et 
volontairement après avoir été informé de ses droits. En pareils cas, les autorités de la République 
de Corée veillent à ce qu’aucune déclaration prise ou reçue en l’absence d’un avocat et aucune 
preuve provenant d’une telle déclaration ne soient recevables dans toute procédure ultérieure à 
moins que la présence d’un avocat ne soit dûment levée conformément à ce paragraphe. 
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9. La vie privée et la présomption d’innocence de l’accusé sont respectées tout au long de la 
procédure d’enquête et de la procédure judiciaire, en particulier lors des reconstitutions. Toutes 
ces procédures se déroulent d’une manière qui ne porte pas atteinte au droit de l’accusé à un procès 
équitable. Ce paragraphe ne doit pas servir de base pour limiter la portée de l’interrogatoire mené 
par les autorités d’enquête de la République de Corée. 

10.  Les autorités de la République de Corée veillent à ce que les installations utilisées pour la 
détention avant jugement répondent ou dépassent les normes établies par la Commission mixte et 
soient préalablement approuvées par celle-ci. L’accusé est autorisé à communiquer régulièrement 
avec des représentants compétents des États-Unis, un avocat et les membres de sa famille, ainsi 
qu’à recevoir leur visite, ne doit pas être placé avec des prisonniers condamnés et ne doit pas être 
condamné aux travaux forcés avant la condamnation finale. La République de Corée examine avec 
bienveillance toutes les demandes spéciales concernant la fréquence et la durée des visites 
familiales. L’avocat de l’accusé a le droit de lui rendre visite et de s’entretenir confidentiellement 
avec lui à tout moment pendant les heures normales de service et pour toute la durée que l’avocat 
et l’accusé jugent nécessaire. 

11. Conformément aux dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 9 de l’article XXII : 
a) L’accusé doit être inculpé ou libéré de la détention coréenne dans les 30 jours, ou dans un 

délai plus court fixé par la loi de la République de Corée, suivant la date de la première mise en 
détention provisoire par les autorités de la République de Corée; 

b) La détention d’un accusé ne dépasse pas six mois avant la fin du procès initial ou un délai 
plus court établi en vertu de la loi de la République de Corée, ou l’accusé doit être libéré par les 
autorités de la République de Corée; 

c) La détention d’un accusé pendant l’appel initial n’excède pas quatre mois à compter de la 
date d’expiration de la détention par la décision du tribunal d’instance ou un délai plus court établi 
par la loi de la République de Corée, ou l’accusé doit être libéré par les autorités de la République 
de Corée; et 

d) La détention d’un accusé pendant le deuxième appel ne dépasse pas quatre mois à 
compter de la date d’expiration de la détention par la décision de la cour d’appel initiale ou un 
délai plus court établi par la loi de la République de Corée, ou l’accusé doit être libéré par les 
autorités de la République de Corée. 

12. La période de suspension de la procédure de jugement ne doit pas être incluse dans la 
période visée aux alinéas b), c) et d) du paragraphe précédent, si la suspension est 

a) Causée par la demande de récusation du juge formée par l’accusé; 
b) En faveur de l’accusé dans la préparation de la défense en cas d’ajout, de retrait ou de 

modification d’accusations ou de dispositions applicables; ou 
c) Due à l’incapacité mentale ou physique de l’accusé. 

Alinéa d) du paragraphe 5 

En ce qui concerne la garde des accusés qui sont entre les mains des autorités de la 
République de Corée à l’occasion d’atteintes à la sûreté, il doit y avoir accord mutuel entre les 
États-Unis et la République de Corée quant aux circonstances dans lesquelles cette garde est 
appropriée. 
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Minutes approuvées relatives au paragraphe 9 (alinéa a) du deuxième paragraphe non 
numéroté) 

En vertu des procédures d’appel suivies par les tribunaux de la République de Corée, l’accusé 
peut demander que l’on procède à l’examen des témoignages et preuves, y compris des 
témoignages et preuves nouvellement apparus, pour les soumettre à l’appréciation de la Cour 
d’appel. 

Article XXIII 

Paragraphes 5 et 6 
1. La Commission mixte établit des procédures pour l’exercice de la compétence civile par 

les tribunaux de la République de Corée. 
2. Les autorités chargées du traitement des demandes d’indemnisation des États-Unis et de 

la République de Corée s’emploient mutuellement à accélérer le traitement des demandes et le 
paiement des indemnités découlant d’accidents de la circulation, y compris, le cas échéant, 
l’examen des paiements anticipés pour couvrir le coût du traitement médical. 

Article XXVI 

1. Les autorités militaires des États-Unis présentent trimestriellement au Ministère de la 
santé et du bien-être de la République de Corée une attestation selon laquelle aucune maladie 
quarantenaire n’a été détectée dans les ports d’entrée autorisés en vertu de l’Accord sur le statut 
des forces. Cela étant dit, si de telles maladies sont détectées, il est entendu que les forces armées 
des États-Unis imposent des mesures de quarantaine appropriées et avisent immédiatement les 
autorités sanitaires compétentes de la République de Corée. 

2. Afin de prévenir l’entrée de ravageurs et des maladies animales et végétales en Corée et 
de garantir l’approvisionnement en nourriture sans interruption indue des membres des forces 
armées des États-Unis, de l’élément civil et des personnes à leur charge, les autorités des deux 
Gouvernements conviennent de mener des inspections conjointes conformément aux procédures 
devant être établies par la Commission mixte. 

3. Les autorités militaires des États-Unis communiquent immédiatement aux autorités 
sanitaires compétentes de la République de Corée les renseignements appropriés concernant les 
contacts nationaux coréens à risque des membres des forces armées des États-Unis atteints du 
syndrome d’immunodéficience acquise (sida) ou infectés par le virus de l’immunodéficience 
humaine (VIH). Elles continuent également à fournir aux autorités sanitaires compétentes de la 
République de Corée des informations statistiques trimestrielles sur la détection du sida ou du VIH 
parmi leur personnel. De plus, elles fournissent au Gouvernement de la République de Corée, 
périodiquement et ponctuellement, des informations épidémiologiques, avec des contacts directs 
au sein du personnel de l’Unité de médecine préventive du 18e commandement médical ou de 
l’unité lui succédant. 

La République de Corée et les États-Unis conviennent de continuer à confier toute nouvelle 
question relative à la mise en œuvre de l’Accord sur le statut des forces qui se posera à l’avenir à la 
Commission mixte ou à ses sous-commissions. 
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Les présentes interprétations entrent en vigueur un mois après la date de la notification écrite 
du Gouvernement de la République de Corée au Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
confirmant son approbation des présentes interprétations et leur conformité avec ses procédures 
légales. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé les présentes interprétations. 

FAIT à Séoul, le 18 janvier 2001, en double exemplaire, en langues anglaise et coréenne, les 
deux textes faisant également foi. En cas de divergence, la version anglaise prévaut. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Corée : 
[SIGNÉ]
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No. 10845. United States of 
America and Morocco 

No 10845. États-Unis d'Amérique et 
Maroc 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
MOROCCO. RABAT, 9 FEBRUARY 1970 
[United Nations, Treaty Series, vol. 756, 
I-10845.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU 
MAROC RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS. RABAT, 9 FÉVRIER 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, 
I-10845.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

51035. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of the Kingdom of 
Morocco (with annexes). Rabat, 10 October 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2934, 
I-51035.] 

51035. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc (avec annexes). Rabat, 
10 octobre 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2934, I-51035.] 

Entry into force: provisionally on 10 October 
2001 and definitively on 19 August 2002 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
10 octobre 2001 et définitivement le 
19 août 2002 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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No. 14458. Multilateral No 14458. Multilatéral 

CONVENTION ON THE REDUCTION OF 
STATELESSNESS. NEW YORK, 
30 AUGUST 1961 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 989, I-14458.] 

CONVENTION SUR LA RÉDUCTION DES 
CAS D'APATRIDIE. NEW YORK, 
30 AOÛT 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 989, I-14458.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 22 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 22 juillet 2013 

Date of effect: 20 October 2013 Date de prise d'effet : 20 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 15 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 15 juillet 2013 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

ACCESSION ADHÉSION 
Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 29 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 29 juillet 2013 

Date of effect: 27 October 2013 Date de prise d'effet : 27 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 29 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 29 juillet 2013 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 July 
2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 31 juillet 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 31 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] * 

 
 
 
* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 



Volume 2942, A-14668 

 66 

 



Volume 2942, A-14668 

 67 

 
 



Volume 2942, A-14668 

 68 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 31 July 
2013 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 31 juillet 2013 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 31 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : d'of-
fice, 31 juillet 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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SECOND OPTIONAL PROTOCOL TO THE INTER-
NATIONAL COVENANT ON CIVIL AND POLIT-
ICAL RIGHTS, AIMING AT THE ABOLITION OF 
THE DEATH PENALTY. NEW YORK, 
15 DECEMBER 1989 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1642, A-14668.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE FACULTATIF SE 
RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
VISANT À ABOLIR LA PEINE DE MORT. NEW 
YORK, 15 DÉCEMBRE 1989 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1642, A-14668.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 juillet 2013 

Date of effect: 12 October 2013 Date de prise d'effet : 12 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 juillet 2013 
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No. 15811. United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland and United States of 
America 

No 15811. Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et 
États-Unis d'Amérique 

EXTRADITION TREATY BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA. LONDON, 8 JUNE 1972 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1049, 
I-15811.] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. LONDRES, 
8 JUIN 1972 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1049, I-15811.] 

Termination in the relations between the Unit-
ed States and Saint Lucia in accordance 
with: 

Abrogation dans les rapports entre les États-
Unis d'Amérique et Sainte-Lucie conformé-
ment à : 

51042. Extradition Treaty between the Gov-
ernment of the United States of America and 
the Government of Saint Lucia. Castries, 
18 April 1996 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2934, I-51042.] 

51042. Traité d'extradition entre le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de Sainte-Lucie. Castries, 
18 avril 1996 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2934, I-51042.] 

Entry into force: 2 February 2000 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Entrée en vigueur : 2 février 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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Termination in the relations between the Unit-
ed States of America and Dominica in ac-
cordance with: 

Abrogation dans les rapports entre les États-
Unis d'Amérique et la Dominique confor-
mément à : 

51132. Extradition Treaty between the Gov-
ernment of the United States of America and 
the Government of Dominica. Roseau, 
10 October 1996 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2939, I-51132.] 

51132. Traité d'extradition entre le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la Dominique. Roseau, 
10 octobre 1996 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2939, I-51132.] 

Entry into force: 25 May 2000 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Entrée en vigueur : 25 mai 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 

 

Termination in the relations between the Unit-
ed States of America and Saint Vincent and 
the Grenadines in accordance with: 

Abrogation dans les rapports entre les États-
Unis d'Amérique et Saint-Vincent-et-les 
Grenadines conformément à : 

51041. Extradition Treaty between the Gov-
ernment of the United States of America and 
the Government of Saint Vincent and the 
Grenadines. Kingstown, 15 August 1996 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2934, 
I-51041.] 

51041. Traité d'extradition entre le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 
le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les 
Grenadines. Kingstown, 15 août 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2934, 
I-51041.] 

Entry into force: 8 September 1999 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Entrée en vigueur : 8 septembre 1999 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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No. 16908. Multilateral No 16908. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
THE MEDITERRANEAN SEA AGAINST 
POLLUTION (WITH ANNEX AND 
PROTOCOLS FOR THE PREVENTION OF 
POLLUTION OF THE MEDITERRANEAN 
SEA BY DUMPING FROM SHIPS AND 
AIRCRAFT AND PROTOCOL 
CONCERNING CO-OPERATION IN 
COMBATING POLLUTION OF THE 
MEDITERRANEAN SEA BY OIL AND 
OTHER HARMFUL SUBSTANCES IN 
CASES OF EMERGENCY). BARCELONA, 
16 FEBRUARY 1976 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1102, I-16908.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE 
LA MER MÉDITERRANÉE CONTRE LA 
POLLUTION (AVEC ANNEXE ET 
PROTOCOLE RELATIF À LA 
PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE LA 
MER MÉDITERRANÉE PAR LES 
OPÉRATIONS D'IMMERSION 
EFFECTUÉES PAR LES NAVIRES ET 
AÉRONEFS ET PROTOCOLE RELATIF À 
LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE LA 
MER MÉDITERRANÉE PAR LES 
HYDROCARBURES ET AUTRES 
SUBSTANCES NUISIBLES EN CAS DE 
SITUATION CRITIQUE). BARCELONE, 
16 FÉVRIER 1976 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1102, I-16908.] 

 

PROTOCOL CONCERNING COOPERATION IN 
PREVENTING POLLUTION FROM SHIPS AND, 
IN CASES OF EMERGENCY, COMBATING POL-
LUTION OF THE MEDITERRANEAN SEA. 
VALLETTA, 25 JANUARY 2002 

PROTOCOLE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION 
PAR LES NAVIRES ET, EN CAS DE SITUATION 
CRITIQUE, DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
DE LA MER MÉDITERRANÉE. LA VALETTE, 
25 JANVIER 2002 

Entry into force: 17 March 2004, in accord-
ance with article 25 

Entrée en vigueur : 17 mars 2004, conformé-
ment à l'article 25 

Authentic texts: Arabic, English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 1er juillet 2013 
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Participant Ratification, Accession (a) and Approval 
(AA) 

Croatia     1 Oct.   2003        
France     2 Jul.   2003        AA 
Malta   18 Feb.  2003        
Monaco     3 Apr.   2002        
Slovenia   16 Feb.  2004        
Turkey (with declaration)   3 Jun.   2003        a 

Participant Ratification, Adhésion (a) et Approbation 
(AA) 

Croatie   1er oct.   2003        
France      2 juill.  2003        AA 
Malte   18 févr.  2003        
Monaco     3 avr.   2002        
Slovénie   16 févr.  2004        
Turquie (avec déclaration)   3 juin  2003        a 

Note: The text of the declaration is published after the list of Parties. – Le texte de la déclaration est reproduit 
après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Accession Déclaration faite lors de l'adhésion 

TURKEY TURQUIE 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République turque réaffirme que, conformément au paragraphe 3 de l’article 3 de la 
Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée, révisée le 
10 juin 1995 à Barcelone (Espagne), aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte à 
ses droits et positions concernant la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. 
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[For the testimonium and the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour le testimonium 
et les signatures, voir à la fin du texte authentique espagnol.] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[For the testimonium and the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour le testimonium 
et les signatures, voir à la fin du texte authentique espagnol.] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[For the testimonium and the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour le testimonium 
et les signatures, voir à la fin du texte authentique espagnol.] 

 



Volume 2942, A-16908 

 132 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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PROTOCOL ON THE PREVENTION OF 
POLLUTION OF THE MEDITERRANEAN SEA 
BY TRANSBOUNDARY MOVEMENTS OF 
HAZARDOUS WASTES AND THEIR DISPOSAL 
(WITH ANNEXES). IZMIR, 1 OCTOBER 1996 

PROTOCOLE RELATIF À LA PRÉVENTION DE LA 
POLLUTION DE LA MER MÉDITERRANÉE PAR 
LES MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES DE 
DÉCHETS DANGEREUX ET LEUR 
ÉLIMINATION (AVEC ANNEXES). IZMIR, 
1ER OCTOBRE 1996 

Entry into force: 19 December 2007, in 
accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 19 décembre 2007, 
conformément à l'article 17 

Authentic texts: Arabic, English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 1 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 1er juillet 2013 
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Participant Ratification and Accession (a) 

Albania   26 Jul.  2001        a 
Malta   28 Oct.  1999         
Montenegro   19 Nov.  2007        a 
Morocco     1 Jul.  1999         
Tunisia     1 Jun.   1998         
Turkey (with declaration)   3 Apr.   2004         

 
 
 

Participant Ratification et Adhésion (a) 

Albanie   26 juill.  2001        a 
Malte   28 oct.   1999         
Maroc   1er juill.  1999         
Monténégro   19 nov.   2007        a 
Tunisie   1er juin  1998         
Turquie (avec déclaration)   3 avril   2004         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the declaration is published after the list of Parties – Le texte de la déclaration est reproduit 
après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la ratification 

TURKEY TURQUIE 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation provided by the United Nations Environment Programme (UNEP) – Traduction fournie par le 

Programme des Nations Unies pour l'environnement (UNEP). 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour les signatures, voir à la fin du texte 
authentique espagnol.] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour les signatures, voir à la fin du texte 
authentique espagnol.] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text. – Pour les signatures, voir à la fin du texte 
authentique espagnol.] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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AMENDMENTS TO THE CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF THE MEDITERRANEAN SEA 
AGAINST POLLUTION (WITH FINAL ACT). 
BARCELONA, 10 JUNE 1995 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POUR LA 
PROTECTION DE LA MER MÉDITERRANÉE 
CONTRE LA POLLUTION (AVEC ACTE FINAL). 
BARCELONE, 10 JUIN 1995 

Entry into force: 9 July 2004, in accordance 
with article 16 

Entrée en vigueur : 9 juillet 2004, conformé-
ment à l'article 16 

Authentic texts: Arabic, English, French and 
Spanish 

Textes authentiques : arabe, anglais, français 
et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Spain, 2 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 2 juillet 2013 
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance 

(A) and Approval (AA) 
Albania   26 Jul.  2001        A 
Algeria     9 Jun.   2004        A 
Croatia     3 May   1999        A 
Cyprus   18 Jul.  2003        A 
Egypt   11 Feb.  2000        A 
European Community   12 Nov.  1999        A 
France (with reservation) 29 Mar.  2001        AA 
Greece   10 Mar.  2003        AA 
Italy     7 Sep.   1999        A 
Malta   28 Oct.  1999        A 
Monaco   11 Apr.  1997        A 
Slovenia     8 Jan.   2003        a 
Spain   17 Feb.  1999        A 
Syrian Arab Republic   10 Oct.  2003        a 
Tunisia     1 Jun.   1998        A 
Turkey   18 Sep.  2002        A 

 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the reservation is published after the list of Parties. 
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation 
(A) et Approbation (AA) 

Albanie   26 juill.  2001        A 
Algérie     9 juin  2004        A 
Chypre   18 juill.  2003        A 
Communauté européenne   12 nov.   1999        A 
Croatie     3 mai   1999        A 
Égypte   11 févr.  2000        A 
Espagne   17 févr.  1999        A 
France (avec réserve) 29 mars  2001        AA 
Grèce   10 mars  2003        AA 
Italie     7 sept.  1999        A 
Malte   28 oct.   1999        A 
Monaco   11 avr.   1997        A 
République arabe syrienne   10 oct.   2003        a 
Slovénie     8 janv.  2003        a 
Tunisie   1er juin  1998        A 
Turquie   18 sept.  2002        A 

 
 
 
 
 
 
 
 
Note : Le texte de la réserve est reproduit après la liste des Parties. 
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Reservation made upon Approval Réserve faite lors de l'approbation 

FRANCE FRANCE 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Should the provisions of this Convention and related Protocols be interpreted as 
impeding activities which it deems essential to its national defense, the Government 
would not apply the said provisions to such activities. By adopting appropriate measures, 
it shall nonetheless, in carrying out such activities, endeavour to take into account, to the 
greatest extent possible, the objectives of the Convention and related Protocols. 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text of the Final Act. – Pour les signatures, voir à 
la fin du texte authentique espagnol de l’Acte final.] 
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* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text of the Final Act. – Pour les signatures, voir à 
la fin du texte authentique espagnol de l’Acte final.] 
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 [ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[For the signatures, see at the end of the authentic Spanish text of the Final Act. – Pour les signatures, voir à 
la fin du texte authentique espagnol de l’Acte final.] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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